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La supériorité aérienne

Chacun sait que l'emploi courant d'une expression ne
signifie pas nécessairement que ceux qui en font l'usage se sont
au préalable mis d'accord sur son sens réel, et parlent comme
on dit la même langue. Les difficultés surgissent lorsqu'il s'agit
de définir ce que cette expression renferme réellement. Nous
faisons un large usage de mots « passe-partout » d'un emploi
facile et confortable. Ceux-ci cachent le plus souvent une
pauvreté de la pensée et engendrent de ces dialogues de sourds
dont l'inefficacité n'est que trop manifeste.

La terminologie militaire n'est pas à l'abri de cette contamination

et le « bilinguisme » dont nous sommes affectés par
nature n'est guère fait pour faciliter les choses.

La supériorité aérienne est au nombre de ces expressions.
Avec elle, on croit avoir tout dit. « Xous n'aurons jamais la
supériorité aérienne Contre un ennemi disposant d'une large
supériorité aérienne ...» sont de ces phrases d'usage courant
qui pourraient laisser croire que dans le domaine de la guerre
aérienne c'est ou noir ou blanc. Or nous verrons que cela ne

sera jamais tout à fait blanc, mais jamais tout à fait noir
non plus. Et quelle variété de tons et de motifs n'est-il pas
possible de tirer du noir et du blanc
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